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Le particularisme des milieux d’affaires cochinchinois (1860-1910) :
comment intégrer un comptoir asiatique à un empire colonial protégé
Gilles de Gantès, enseignant à Aix-en-Provence
L’originalité des milieux d’affaires cochinchinois est qu’ils sont constitués d’entrepreneurs réellement et totalement coloniaux au contraire de leurs confrères métropolitains dont les activités impériales ne représentent qu’une partie des affaires. Les membres du Comité de l’Indochine, une association réunissant des entrepreneurs essentiellement cochinchinois, le définissent nettement dans un de leurs fascicules lorsqu’ils entendent se distinguer « des Français métropolitains qui font seulement des affaires avec l’Indochine sans que leurs firmes soient réellement indo-chinoises, c’est à dire qu’elles soient pour le moins représentées dans la colonie par des agents et par des établissements permanents »
. Les milieux d’affaires cochinchinois se définissent ainsi par la nature de leurs activités plutôt que par la localisation du siège social des entreprises ou par la provenance des capitaux comme l’indique Monseigneur Mossard, des Missions étrangères de Paris, à propos d’une des entreprises coloniales les plus puissantes de la colonie,  les Messageries fluviales de Cochinchine : « Leur siège social est à Paris, mais elles n’ont d’établissements qu’en Indo-Chine, et nulle part ailleurs. Leurs opérations ne se font que là. S’il est une société qu’on doive considérer comme purement locale, c’est assurément celle-là. »
 La maison Allatini peut être considérée comme cochinchinoise malgré les localisations de son siège social à Paris et de la maison mère à Marseille, tout comme les diverses entreprises du groupe Denis frères, au contraire de la compagnie des Messageries maritimes dont les navires sillonnent les mers du monde entier et pas seulement les golfes du Siam et du Tonkin. 
Seconde originalité, dans le cas de la Cochinchine, la taille des entreprises locales et leur nombre, la technicité liée à la connaissance des économies asiatiques nécessaire, permettaient aux milieux d’affaires locaux de négocier avec la Métropole, sinon sur un pied d’égalité, du moins avec un certain degré d’indépendance. Par contre, à la différence de ce qui se passait en Afrique, ils devaient également dialoguer avec les entrepreneurs autochtones, chinois notamment. Les milieux d’affaires cochinchinois se sont donc développés de manière originale et le premier objectif de ma communication sera de le mettre en lumière. Mon second objectif est de souligner la chronologie des adaptations que les milieux d’affaires cochinchinois ont dû consentir. La colonisation en Asie et ses formes étaient loin d’être déterminées et des conjonctures très différentes se sont succédées : structurés pendant trois décennies dans un comptoir conçu sur le modèle de Singapour ou de Hong Kong, un port franc et un entrepôt spécialisé dans le commerce intra-asiatique, les entrepreneurs cochinchinois étaient généralement attachés au libre-échange qui favorisait leurs activités. Or, dans la décennie 1885-1895, la Cochinchine a été intégrée, d’une part à une colonie plus vaste (l’Indochine), ce qui a entraîné, localement, un infléchissement des politiques économiques vers la “mise en valeur” pour laquelle ces entrepreneurs étaient moins compétents, techniquement et financièrement, que leurs concurrents métropolitains et avec lesquels ils durent collaborer ; elle fut intégrée d’autre part à un empire colonial français dont la tendance, constante, allait dans le sens de la “préférence impériale” et de l’intégration de toutes les colonies à la métropole.
1. Un comptoir du réseau sino-britannique
Les intérêts économiques français en Asie étaient quasiment inexistants avant les débuts de la conquête coloniale ; l’une des originalités des milieux d’affaires cochinchinois est qu’ils naissent ex nihilo
 en 1860. Les quelques exceptions ont été recensées soigneusement par les érudits saigonnais de la Société des études indochinoises, mais ces entrepreneurs français étaient bien moins nombreux que leurs concurrents anglais et même hollandais ou allemands
. Lorsque les amiraux qui dirigeaient la Cochinchine dans les années 1860 firent appel à des entrepreneurs européens pour organiser économiquement la nouvelle colonie, les Américains Spooner ou Delano, les Allemands Engler et Speidel ou le Britannique Hale, s’installèrent aussi vite à Saigon que le Girondin Alphonse Denis ou que les frères Roque, accourus de Manille. L’originalité des milieux d’affaires cochinchinois des premières années de la colonie est qu’ils étaient extrêmement cosmopolites et qu’ils le demeurèrent : dans les années 1880, Anglais, Allemands et Italiens auraient constitué 10 % de la population saigonnaise
 et en 1905, sur les sept sociétés d’import-export les plus importantes de la place, deux seulement étaient françaises
. Quant aux entrepreneurs chinois, très mal enregistrés, leurs bâtiments assuraient 56 % du trafic du port de Saigon
 et ils siégeaient d’ailleurs à la Chambre de commerce
.
Cette première génération d’entrepreneurs  donnera naissance à de véritables dynasties indochinoises, comme celle des Denis ou celle des Roque. En ces premiers temps, ils se caractérisent plutôt par une culture d’initiés à l’Asie, volontiers méprisants vis-à-vis de l’inculture des nouveaux venus, que par une culture coloniale à proprement parler. Pour ne prendre qu’un exemple, il est de bon ton dans cette société de pratiquer les Chinois plutôt que les Vietnamiens, et on reconnaît-là le stéréotype typiquement chinois de la supériorité culturelle des Célestes. Marty, l’un des pionniers de la Cochinchine (arrivé en 1873), se fera par exemple construire une maison entièrement chinoise à Haiphong dans les années 1890. Exclus du Cercle de l’Union par les militaires, ils fondent dès septembre 1863 le Cercle colonial et ils animent la Société des études indochinoises, qui fonctionne comme une académie provinciale. Dans une période ultérieure, ceux d’entre eux qui se sont enrichis suffisamment pour résider en Métropole continuent de se fréquenter au sein d’associations d’Indochinois de métropole
. La chose n’était pas écrite d’avance cependant et de nombreux entrepreneurs arrivés dans les années 1860 firent faillite, soit par incompétence, soit par insuffisance de fonds propres. Marc Meuleau cite l’exemple d’un pharmacien, Reynaud, qui investit 45 000 piastres (110 000 francs environ) à la fin des années 1870 et fait faillite presque immédiatement
, faute de la compétence technique nécessaire.

Les amiraux pratiquaient une politique de libre échange, d’ailleurs cohérente avec le traité franco-britannique de 1861, en espérant que Saigon pourrait à terme concurrencer Hong Kong et Singapour en tant qu’entrepôt de l’Extrême-Orient sur la route de la Chine. Cet espoir ne pouvait qu’être chimérique compte tenu de la prééminence financière, commerciale ou maritime des Anglais à l’époque dans la région, mais Saigon devint un entrepôt secondaire dans le réseau commercial britannique (ou plutôt sino-britannique) en Asie. Ceux des entrepreneurs cochinchinois qui avaient participé à ce réseau commercial intra-asiatique avant 1860  continuèrent à le pratiquer après la prise de Saigon grâce à cette politique de libre-échange, pour le transport de travailleurs chinois par exemple, qui constituait une activité dangereuse, mais lucrative
. Le premier effet de la conquête coloniale pour les entrepreneurs européens présents dans la région est donc l’ouverture d’une nouvelle escale dans un pays jusque-là fermé. Le deuxième effet est que l’administration coloniale tâchait de favoriser les armateurs et négociants nationaux pour des raisons patriotiques et stratégiques en  leur accordant des subventions pour des services réguliers entre divers points de la mer de Chine
. Le pavillon était donc plus fréquemment aperçu dans les ports asiatiques mais l’impact commercial demeurait assez faible. Au début du xxe siècle, dans le port de Saigon lui-même, si les navires français avaient transportés 350 000 tonnes, les bâtiments britanniques et les bâtiments allemands en avaient transportées 200 000 chacun. Or, sur les 350 000 tonnes françaises, 307 000 avaient bénéficié d’une subvention. Les 40 000 tonnes entièrement privées représentaient l’équivalent du trafic enregistré sur les jonques chinoises
.

Les premiers milieux d’affaires européens pratiquaient le commerce d’import-export. La plupart d’entre eux, tels Alphonse Denis ou les frères Roque, avaient pratiqué le commerce intra-asiatique avant 1860 et le contrôle par une puissance européenne facilitait sans nul doute les opérations, mais la place de Saigon souffrait d’une faiblesse majeure : parce que les Vietnamiens de Cochinchine étaient trop pauvres et trop peu nombreux, le marché intérieur n’avait pas de dimension suffisante, et cette situation perdure au moins jusqu’aux années 1920, quand la naissance d’une classe moyenne urbaine permit quelques profits à certains commerçants européens. La colonie n’importait donc pas assez de produits asiatiques et, dans la mesure où les activités d’entrepôt étaient limitées, les navires devaient assurer des rotations complexes dans lesquelles Singapour et Hong Kong jouaient un rôle essentiel, pour éviter de naviguer à vide. La croissance de la population européenne et la présence de l’Armée modifient peu cette situation du point de vue des armateurs, dans la mesure où les ventes de l’Indochine se faisaient essentiellement en Asie, tandis que les Blancs de la colonie achetaient des produits européens. Par contre, les premières maisons de commerce installées à Saigon (Denis Frères, Roque, Engler, Kaltenbach, Speidel, Spooner…) prospérèrent en utilisant leur connaissance des circuits asiatiques pour fournir le Corps expéditionnaire et les premiers civils en produits européens acquis majoritairement à Singapour ou à Hong Kong. 

La seule richesse de la région était son potentiel rizicole. La Cochinchine avait été le grenier à riz de l’ensemble du Vietnam le gouvernement de Hué interdisait les exportations dans une logique nationale et fiscale : l’un des premiers effets de la colonisation fut d’autoriser les exportations. Quatre étapes doivent être distinguées dans le circuit du riz. La production était contrôlée par des négociants chinois et par des familles de grands propriétaires vietnamiens ; les rares Français qui se lancèrent dans la riziculture furent tous amenés à s’allier à des familles vietnamiennes qui amenaient leurs réseaux de sociabilité. Dans les cas d’alliances avec des familles vietnamiennes riches, les autochtones fournissent les terres et les contrats avec les métayers, l’Européen des relations avec l’administration et une opportunité pour leurs alliés vietnamiens de s’intégrer dans la société française (au moins pour le statut) : Julien Delpit ou l’avocat Pech firent fortune après de telles unions. Dans le cas d’alliances avec des familles plus modestes, les Vietnamiens amènent leur force de travail, comme le montrent les exemples de René Leroy
 ou de Gressier
. Il faut néanmoins souligner que le développement des entreprises rizicoles en Cochinchine a été tardif et limité
. De nombreuses terres vierges étaient disponibles, moyennant drainage et creusement de canaux pour écouler la production ; mais, avant 1902, les travaux sont effectués par des entrepreneurs individuels avec une ampleur limitée
 et des modalités contestables comme la pratique de la corvée
. Pour peu que ces petits (du moins à leurs débuts) entrepreneurs soient intégrés aux milieux d’affaires cochinchinois, ils constituent un monde très particulier, celui des « culs vaseux », dont les modes de vie et la pratique des affaires sont plus vietnamiennes que françaises ; ils sont d’ailleurs peu intégrés au monde des entrepreneurs européens et se désintéressent par exemple des débuts de l’hévéaculture. La deuxième étape dans le circuit du riz est celle de la commercialisation et de l’acheminement vers Saigon, elle était un monopole chinois
 avant 1860, comme la troisième étape, le traitement du riz. L’exportation est la quatrième étape du circuit du riz : en 1900, l’Indochine est le second exportateur mondial de riz derrière la Birmanie avec 900 000 tonnes environ, dont 700 à 800 000 produites par la Cochinchine
. La Chine achetant la moitié des exportations, le circuit est là aussi dominé par les négociants chinois, parfois alliés à des armateurs allemands installés en Chine. 

Le circuit du riz se révélant trop difficile à maîtriser, les premiers entrepreneurs européens s’intéressèrent à d’autres activités économiques. En 1860, à part le riz, la Cochinchine ne produisait aucune marchandise exportable sur le marché international ou simplement asiatique, ce que le nombre des articles et des ouvrages consacrés aux possibilités futures de la Cochinchine masque mal. La plupart des projets de développement agricole apparaissent tout à fait utopiques et la plupart furent voués à l’échec. La production de coton (la conquête de la Cochinchine est contemporaine de la guerre de Sécession) se révéla rapidement moins prometteuse que prévu : arrivé de la Nouvelle-Orléans en 1860, Andrew Spooner abandonna ses projet de création de plantations et, quelques années plus tard, Louis Cazeau, directeur de la Compagnie des chemins de fer de Mytho, investit sans succès dans ce secteur qu’il devait abandonner
 en 1906. À plusieurs reprises également furent tentées des expériences de production de sucre
, dans les années 1870 et encore au début du xxe siècle par l’entremise de Alexis Fetterer. Des résultats mitigés sont constatés en ce qui concerne la production de poivre : Paul Blanchy, arrivé en Cochinchine au début des années 1870, y engloutit peu à peu le capital dont il disposait. Dans le cas de ces trois produits, l’une des causes de l’échec était que la production et la commercialisation étaient bien organisées à l’échelle locale, soit par des Vietnamiens, soit par des Chinois ; les Asiatiques n’avaient aucune raison de réserver leur production, de la modifier ou de la développer pour satisfaire les entrepreneurs européens. La production de caoutchouc représente un cas particulier dans la mesure où la concurrence des Asiatiques n’y existait pas, mais elle ne débuta réellement que dans les années 1910 : en effet, en  1900, la Cochinchine n’exportait que 339 tonnes de caoutchouc, à comparer aux 25 000 tonnes du Brésil et certains experts dissertaient encore sur les variétés à sélectionner, certains marquant leur préférence pour les essences locales
.
2. Les réseaux d’influence pour les activités liées à la colonisation

L’approvisionnement des troupes fut la première activité des entrepreneurs européens de Cochinchine. Elle peut sembler bien modeste puisque les militaires n’ont jamais été plus nombreux que 3500 ; mais, pour les entrepreneurs déjà présents dans la région, la présence de ces troupes représentait une aubaine extraordinaire. Les frères Victor (1829-1896) et Xavier  Roque (1835-1890) possédaient par exemple des entrepôts à Manille depuis 1857. Dès le débarquement de Tourane (1858), Victor ravitaille le corps expéditionnaire en vivres et habillement depuis Manille, puis par Hong-Kong ; les deux frères s’installent à Saigon dès 1860 et y font venir le troisième, Henri (1833-1911) ; Victor s’occupe de l’approvisionnement du corps expéditionnaire avec l’aide de Henri, installé à Hong Kong. Les trois frères pratiquent ensuite plusieurs métiers différents : exploitation forestière, ateliers de réparation et de fabrication de chaloupes, fourniture de viande fraîche achetée au Cambodge et au Siam (en association avec Larrivé), fourniture de paddy pour les chevaux, farine, pain et biscuits, etc. Victor et Henri créent les Messageries à vapeur de Cochinchine avec Marcellin Larrieu en 1870, avec la participation financière de Jardine & Matheson et en bénéficiant de subventions du gouverneur de Cochinchine
 jusqu’en 1882. 
Les débuts de la fortune de la famille Denis s’expliquent également par la capacité de fournir le Corps expéditionnaire grace à la connaissance des circuits commerciaux asiatiques de Étienne Denis (1799-1879) et par la constitution d’un réseau familial avec ses fils, Gustave (1837-1904) et Émile (1835-1874), plus tard rejoints par Alfred (1834-1875) et Alphonse (1849-1934), chacun des membres de la famille se chargeant de la responsabilité des différentes implantations de l’entreprise en Asie
. Ces activités procuraient de gros bénéfices car l’embryon d’État colonial avait des besoins alors que peu de spécialistes étaient disponibles sur place. Qui, à la place des frères Roque, aurait pu organiser le ravitaillement des troupes en faisant venir du bétail sur pied du Cambodge ? Certaines maisons saigonnaises soutiennent donc l’aventure de Francis Garnier (1873) puis celle de Henri Rivière (1885), parce que le marché militaire leur est particulièrement rentable. 

Les débuts de l’organisation de la Cochinchine fournissent une autre possibilité de conclure des affaires avec l’État colonial. Les amiraux savaient ne pouvoir compter sur le soutien financier de la métropole : ils mirent donc sur pied un système fiscal supposé couvrir les frais de l’occupation. La perception des impôts directs (personnel et foncier) était d’autant plus difficile que le cadastre était très rudimentaire en Cochinchine d’une part, dans la mesure où la plupart des fonctionnaires vietnamiens avaient fui vers Hué d’autre part. La perception des impôts directs fut organisée par et pour les propriétaires fonciers vietnamiens restés sur place, contrôlés par des officiers de marine français. Surtout, les amiraux mirent sur pied un système d’impôts indirects, supposés moins douloureux et plus faciles à percevoir, qui fournissait également un revenu régulier au Trésor public colonial. Le manque de fonctionnaires avant 1900 explique que la plupart des travaux et même les tâches régaliennes sont affermées à des sociétés privées. Concrètement, si l’administration envisageait un impôt sur l’alcool, elle en donnait le monopole (ou plutôt, les monopoles : production d’une part, vente d’autre part) à quelques entreprises sélectionnées en échange d’une redevance par ces sociétés. Chronologiquement, après les fournitures des troupes coloniales, cette prise en charge fut la deuxième source d’activité essentielle des entrepreneurs européens. Les entrepreneurs sont pourtant si modestes que, même avec des conditions aussi avantageuses, beaucoup se montrent incapables de remplir leurs obligations, Ségassié et Télésio par exemple pour la ferme de l’opium dans les années 1860 qui font rapidement faillite, et les affaires de leur successeur Salenave
 semblent bien modestes pour remplir la fonction. Périodiquement, l’administration reprenait donc parfois les activités en régie lorsque les fermiers s’étaient montrés défaillants, comme ce fut le cas en 1879 pour la vente de l’opium et de l’alcool ou en 1903 pour la vente de l’alcool
. Les entrepreneurs français étaient le plus souvent avantagés dans ces activités, mais les étrangers n’étaient pas totalement évincés des appels d’offre dans les premiers temps : Télésio était Gênois ; et l’Américain Andrew Spooner (de mère française il est vrai) représenta les intérêts du gouvernement français auprès de la Ferme de l’opium de 1870 à 1882. Par contre, lorsque l’activité que l’administration envisageait d’affermer était pratiquée préalablement par des entrepreneurs chinois, une transaction était nécessaire. La plupart des difficultés d’entrepreneurs français à gagner de l’argent avec l’exercice d’un monopole s’expliquent par une erreur, soit de l’administration, soit des entrepreneurs français, dans le calcul de la compensation à donner aux hommes d’affaires chinois. L’affermage de la vente de l’opium à Ségassié et Télésio, dans les années 1860, ne pouvait qu’échouer dans la mesure où il lésait les commerçants chinois qui contrôlaient la branche, de l’approvisionnement à la clientèle. De la même manière, dans les années 1900, le monopole de la production d’alcool fait l’objet de négociations avec les Chinois ; lorsque les frères Fontaine obtinrent le monopole de la production d’alcool en Cochinchine, ils s’engagèrent à racheter les distilleries chinoises existantes
 ; cela ne fut pas suffisant cependant et les Chinois organisèrent des campagnes hostiles à l’entreprise française, dans la presse et par des pièces de théâtre, campagnes qui débouchèrent sur un boycott de l’alcool Fontaine/Calmette par les Vietnamiens. La vente de l’alcool, jusque là exercée en régie directe, fut par la suite concédée aux Chinois, ce qui compensait sans doute les pertes liées à la production, car les campagnes cessèrent.

Enfin, à partir des années 1870, les besoins en équipement de la colonie ouvrent un nouveau secteur d’activités aux entrepreneurs saigonnais, même si les travaux sont limités au forage de quelques puits  et à la construction de quelques bâtiments publics. Les spécialistes des réseaux intra-asiatiques sont également bien placés sur ce marché car la plupart des fournitures doivent être importées par Singapour ou par Hong Kong. Que ce soit sur la question de l’affermage des impôts ou pour les chantiers d’équipement, dans la mesure où l’administration est demandeuse et où les entrepreneurs disponibles sont rares, les conditions qui sont faites à ceux-ci sont particulièrement intéressantes. Mais l’incompétence des fonctionnaires voire leur malhonnêteté ont également souvent été évoquées pour expliquer les avantages extraordinaires consentis aux entrepreneurs privés, surtout après 1879, lorsque les budgets seront gérés par des élus totalement indépendants des payeurs (les Vietnamiens), facilement contrôlables par contre par les entrepreneurs. Les clauses de rachat apparaissent bien souvent scandaleuses. En mai 1907, par exemple, la ville de Saigon met au concours un projet de captation des chutes du Donnaï pour approvisionner la cité en eau potable, qui aurait été financé par un emprunt. Le ministère des Colonies s’étant montré rétif, les édiles se rabattirent sur un projet moins onéreux d’amélioration des puits existants. Mais la Société des dragages et l’entrepreneur Balliste perçurent des indemnités pour couvrir les frais d’études qu’ils avaient engagés
. 

Pour la Cochinchine, la conséquence du triomphe de la République à Paris fut le passage d’un système où des amiraux-gouverneurs concentraient en leurs mains l’ensemble des pouvoirs à un régime civil où un Conseil colonial, fonctionnant grosso modo comme un conseil général, contrôle l’essentiel des budgets de la colonie. Les élus ont donc la possibilité d’engager des dépenses sans trop se soucier des contribuables vietnamiens qui ont une voix limitée au chapitre. Lorsque la construction d’une ligne de chemin de fer vers le Cambodge fut évoquée au début des années 1880 par exemple, le Conseil colonial, mené par son président Jules Blancsubé, vota sans trop hésiter en faveur du projet le plus coûteux
. Le Conseil colonial a également la possibilité de gratifier certains entrepreneurs de contrats léonins : les militaires ne votant pas et les fonctionnaires étant inéligibles, une poignée de membres de professions libérales gèrent la colonie sans contrôle, de concert avec les entrepreneurs cochinchinois. Les petits entrepreneurs pondichériens ont par exemple le monopole de la ferme des marchés (et de leur police) en échange de quoi le vote indien se porte, unanime, sur les élus favorables. 

La seule limite est que certains projets nécessitent une mobilisation de capitaux hors de la portée des petits entrepreneurs locaux ; dans ce cas, ils sont obligés de laisser les entrepreneurs métropolitains chasser sur leurs plates-bandes. Dans le cas du chemin de fer vers le Cambodge, la colonie fut amenée à demander une garantie à la métropole et, dans ce cas là, une signature du président de la République était nécessaire. Un Conseil des travaux fut donc constitué au ministère, qui contesta les conclusions du Conseil colonial et imposa des limites au projet. Jules Blancsubé, maire de Saigon, eût beau protester, la nécessité de la garantie obligea les intérêts locaux à céder aux intérêts métropolitains
.

3. Les réseaux d’influence métropolitain tournés vers la Cochinchine
La deuxième génération d’entrepreneurs cochinchinois arrive à la fin des années 1870, alléchée par les possibilités offertes par le contrôle du budget colonial et par la volonté des gouverneurs des années 1880 de développer la colonie. Au contraire de leurs prédécesseurs, ces entrepreneurs ne fréquentaient pas l’Asie avant leur installation en Cochinchine, ils sont parfois soutenus par des capitaux métropolitains. Les banquiers Kohn et Reinach, à la tête d’une petite maison de Haute Banque, lancent par exemple, au début des années 1880, une commission d’études pour le percement de l’isthme de Kra
, relayés par le député des Basses-Alpes François Deloncle, et ils tentent de participer à la construction ferroviaire en Cochinchine. Le succès de ces entrepreneurs dépend de leur connaissance de la colonie, de l’adaptation physique de leurs agents (les pathologies tropicales étaient meurtrières avant le début du xxe siècle) et de leur connaissance des entrepreneurs locaux. Les exemples ne manquent pas de métropolitains attirés par les vantardises de tel ou tel colonial, ou investissant leur fortune à perte dans des affaires mirobolantes qu’ils étaient bien incapables de contrôler de métropole. Trois entreprises qui joueront un rôle majeur dans l’économie cochinchinoise jusqu’en 1945 appartiennent cependant à cette deuxième génération. 

Premier gouverneur civil de la Cochinchine en juillet 1879, Charles Le Myre de Vilers était un partisan résolu de la construction ferroviaire, et il mit à l’étude la construction d’un chemin de fer qui aurait relié Saigon et Phnom Penh, évoqué plus haut, soutenu par Jules Blancsubé, maire de Saigon et futur député de la Cochinchine. Deux compagnies concurrentes, soutenues par des capitaux métropolitains, se portèrent candidates, et elles firent la fortune de leurs promoteurs dans les deux cas. La Compagnie des chemins de fer garantis des colonies françaises, fondée en novembre 1881, proposait un tracé par le Sud ; elle emporta l’adjudication et se chargea de la construction du chemin de fer Saigon-Mytho (70 kilomètres environ), qui n’était en fait qu’un tramway amélioré. En 1888, l’exploitation de la ligne fut reprise en régie par le gouvernement de la Cochinchine à des conditions très intéressantes pour les propriétaires : la colonie s’engageait en effet à garantir un dividende de 6 % à chaque action dont la valeur nominale était de 500 francs, un placement de père de famille
 ! L’un de ses directeurs, Louis Cazeau, introduit la culture de l’hévéa en Cochinchine et un autre, A.Ogliastro, consul de l’Italie, dirige un temps le Comité de l’Indochine.

Mais le chemin de fer n’était pas la solution naturelle en Cochinchine, comme Jules Rueff
, le concurrent évincé, le comprit très vite. Mandaté par la banque Kohn/de Reinach, qui avait financé la construction de chemins de fer en Algérie lorsque Le Myre de Vilers y était en poste, il avait proposé sans succès le tracé plus coûteux par le nord (jusqu’à Tay-ninh, 275 kilomètres), avec garantie de la colonie. Mais Jules Rueff ne quitta pas la colonie et créa la Compagnie des Messageries fluviales de Cochinchine le 1er juin 1881, au capital de 1 500 000 francs divisé en trois mille actions de 500 francs, qui en faisait l’entreprise la plus puissante de l’Indochine de l’époque. La Compagnie bénéficiait d’une subvention pour assurer des services vers le Cambodge, vers le Siam et sur diverses lignes intérieures cochinchinoises ; elle fut dès lors accusée, tout au long de son existence, de se livrer à une concurrence déloyale et de profiter de sa situation de quasi-monopole pour pratiquer les prix les plus hauts tout en ne respectant pas scrupuleusement les obligations de son cahier des charges. En 1883, par exemple, lorsque les Messageries fluviales installent un bureau à Phnom Penh et inaugurent la ligne Phnom Penh-Battambang (il s’agit d’affirmer la présence du pavillon dans une région convoitée par les Français mais administrée par le Siam), Rueff aurait limité volontairement les rotations afin de toucher des dessous-de-table de la part de négociants désireux d'écouler leur marchandise au plus vite et il aurait été prêteur usuraire à 120 % par an. Les bâtiments de la Compagnie jouaient un grand rôle dans cette période d’expansion française vers le Siam ; l’un de ses bâtiments fut ainsi coulé à l’embouchure de la Ménam lorsque les Français en forcèrent la passe
 en 1893. 

La troisième entreprise importante liée à l’équipement de la colonie est celle de Georges Hermenier
, qui inaugure ses activités au Tonkin au début des années 1890. Un contrat de 1896 le rend adjudicataire de l’usine des eaux de Saigon et de l’approvisionnement de la ville
 et, le 2 avril 1900, il fonde la Compagnie des eaux & d'électricité de l'Indo-Chine, la société la plus importante d’Indochine par son capital avant 1914. Hermenier était entre-temps devenu administrateur de la Compagnie des tramways, fondée en 1890 par Allain et Chaumier, une autre entreprise d’équipement (voir annexe 2).
4. Vers la préférence impériale
Trois évolutions majeures modifient les activités et les pratiques de milieux d’affaires cochinchinois. La conquête du Tonkin transforme tout d’abord le comptoir cochinchinois en un tremplin de l’expansion coloniale. Les motivations qui y ont poussé ont fait l’objet d’interprétations diverses qu’il ne s’agit pas de développer ici, le seul point certain étant que les hommes d’affaires cochinchinois n’étaient pas unanimes
. Certains entrepreneurs ont cependant poussé à la conquête, comme les frères Roque qui venaient de perdre les subventions liées aux Messageries fluviales en 1882 (contre Rueff), qui s’installent à Haiphong où ils exploitent la ligne sur Hong-Kong. Constant Morice (1849-1918) part au Tonkin dès 1883 pour représenter les commerçants de Saigon charges d’approvisionner le Corps expéditionnaire
, qui compte 35 000 hommes, soit dix fois plus que les troupes casernées à Saigon. La conquête du Tonkin ouvre donc un nouveau marché aux commerçants cochinchinois. Victor Roque ravitaillera l’expédition Rivière et signalera au gouverneur de Cochinchine que, les Anglais convoitant le gisement charbonnier de Hongay, une intervention serait nécessaire. D’une manière générale, l’économie asiatique était alors marquée par une récession majeure, avec contraction du commerce intra-asiatique et accélération de la dépréciation de l’argent-métal par rapport à l’or, ce qui peut expliquer que certains entrepreneurs cochinchinois ont été intéressés par l’exercice d’une nouvelle activité. Par contre, la Cochinchine doit prendre en charge une partie des frais, et notamment le traitement des fonctionnaires qu’elle envoie au Tonkin pour organiser le nouveau Protectorat, ce qui entraîne quelques protestations du Conseil colonial.

Les années 1880 et 1890 sont par ailleurs marquées par le développement du protectionnisme à l’échelle mondiale
. La conquête du Tonkin est exactement contemporaine des débuts de ce phénomène en France, puisque la première augmentation significative des tarifs douaniers a été organisée par Jules Méline, ministre dans le premier cabinet Ferry de 1883. En fonction du tarif protectionniste de 1887, les achats de la Cochinchine à la métropole entrent en franchise (mais ils constituaient moins de 20 % des importations, l’avantage est limité) et tous les produits entrés de l’étranger, et notamment de l’Asie, payent des droits élevés. Dans la mesure où les fournisseurs métropolitains sont incapables, même avec cet avantage, de remplacer les produits auparavant fournis par l’Asie, le seul résultat est une hausse du coût de la vie en Cochinchine. Quant aux exportations de la Cochinchine vers la métropole, elles sont taxées à l’entrée des mêmes droits que les produits étrangers. Le tarif est si désavantageux pour la colonie qu’il sera modifié dès 1892, la Cochinchine se voyant accorder  une détaxe de 50 % vers la métropole
, qui ne gênait aucunement les producteurs métropolitains. Le commerce d’Inde en Inde, qui avait fait la richesse de certains entrepreneurs, était évidemment pénalisé par ces tarifs et les protestations des milieux d’affaires cochinchinois furent très vives : « Le libre-échange a fait la fortune de Saigon, les droits de douanes peuvent la ruiner »
, écrivait Jules Blancsubé en 1886. Mais les intérêts de la métropole prévalurent sur ceux des colonies : la possession de la Cochinchine n’était plus perçue comme un moyen de développer l’influence française en Asie, mais comme un marché protégé pour les industries métropolitaines. La mesure ne pouvait avantager que les entrepreneurs cochinchinois spécialisés dans le commerce entre la métropole et la colonie et pénaliser les spécialistes du commerce intra-asiatique. 

Enfin, l’action de Paul Doumer, gouverneur de l’Indochine de 1897 à 1902, est le troisième choc auquel les milieux d’affaires cochinchinois doivent s’adapter. Le député de l’Aisne commence par rationaliser les différents budgets de l’Indochine en les fondant dans un budget général qu’il contrôle. L’attribution des marchés, les affermages de services administratifs, les subventions ne sont donc plus attribuées par les élus du Conseil colonial mais par les services du gouverneur général. Par ailleurs, les pratiques des marchés de gré à gré ou la confusion entre les intérêts publics et privés sont moins mal contrôlées
. L’une des caractéristiques principales de la période précédente disparaît donc. Par ailleurs, en centralisant – ce qui lui permet de rationaliser la gestion, mais aussi de faire apparaître des sommes abondantes –, Doumer est amené à confier les monopoles à des sociétés beaucoup plus importantes, sur des régions beaucoup plus étendues notamment, que dans la période précédente, ce qui évince les petits entrepreneurs, condamnés désormais à se contenter de contrats de sous-traitance.
Le passage de Doumer a cependant des effets positifs pour l’économie indochinoise, mais les milieux d’affaires cochinchinois n’en profitent qu’indirectement. Si Paul Doumer avait en effet obtenu de la Chambre des Députés l’autorisation d’emprunter 200 millions de francs au nom de l’Indochine, c’était sous la condition expresse que les équipements entrepris grâce à cette somme (et notamment les lignes de chemin de fer) seraient construits exclusivement avec des matériaux français transportés sur des navires français et construits en métropole. C’est la raison pour laquelle trois compagnies de navigation furent créées vers 1900 en Extrême-Orient (Chargeurs réunis, du Havre ; Est-Asiatique français, de Marseille ; Compagnie nationale de navigation), dont l’essentiel de l’activité était de transporter des produits français vers l’Indochine. Doumer est par ailleurs très introduit dans les milieux d’affaires métropolitains, notamment chez "les maîtres de forges" et chez les financiers (par son ami Maurice Berteaux) : quitte à passer des commandes, il les fera plutôt à des entreprises métropolitaines, malgré les protestations des petits entrepreneurs cochinchinois portées par Paul Blanchy, maire de Saigon et président du Conseil colonial. 

5. De nouveaux circuits d’influence au profit d’une troisième génération d’entreprises cochinchinoises

Le programme Doumer représente cependant des sommes imposantes et un large déploiement de marchés publics ; les entrepreneurs locaux parviennent à en capter une part : si le matériel ferroviaire devait être de construction française (métropolitaine), rien n’avait été précisé quant aux remblais… Par ailleurs, les entreprises importantes de la période précédente maintiennent dans leurs activités traditionnelles : transports, équipement, fournitures aux troupes et à l’administration, exercice d’une concession en monopole. La plupart des entreprises importantes de Cochinchine doivent leur fortune à l’exercice d’un monopole (Fontaine), de subventions (Messageries fluviales, Compagnie de commerce & de navigation) ou de commandes de l’administration locale, tels les contrats Hermenier pour les sociétés d’électricité et la Société de dragages. Le rôle des finances publiques mis en lumière pour l’ensemble des colonies se confirme ici sur une petite échelle. 
La véritable nouveauté est que, dans la mesure où leurs activités s’intensifient, elles font appel, pour accompagner leur croissance, à des capitaux métropolitains, aidées en cela par le changement des statuts de la Banque de l’Indochine, autorisée désormais à prendre des participations dans des entreprises. Comme le résumait Dauphinot, chef des services économiques au Gouvernement général, les « colons […] avaient pu, depuis une dizaine d’années, se rendre compte de la valeur des produits du pays et des besoins de sa population. Ils firent donc appel aux capitalistes de la Métropole qui répondirent peu à peu à leurs sollicitations »
. La plupart des grandes entreprises qui oeuvrent en Cochinchine  avant 1914 ne sont pas des créations pures mais appartiennent aux deux générations précédentes et leur taille s’explique par l’augmentation de leurs activités qui se traduit par une croissance du capital (Compagnie franco-indochinoise, des frères Denis, Messageries fluviales de Cochinchine, Dragages, Compagnie de commerce & de navigation, d’Allatini ; Société asiatique des boissons indigènes, de Fontaine, dont Thion de la Chaume est administrateur) ou même par leur restructuration avec rachat de concurrents (Eaux & électricité) ou fusion avec eux (Union commerciale indochinoise) : l’apport des capitaux métropolitains permet donc un mouvement de concentration. Les Messageries fluviales de Cochinchine suscitent par exemple la création de la Bien-Hoa industrielle et forestière, puis de la Compagnie française des tramways du Donaï (créée en 1910, avec 2 500 000 francs de capital) chargée de la construction et de l’exploitation du réseau ferré de la Bien-Hoa.
Conclusion

La maturation de l’économie coloniale cochinchinoise a donc été très rapide et d’autant plus remarquable qu’elle s’est effectuée sous la pression d’intérêts contradictoires dans le temps et d’impulsions venues de l’extérieur. Mais s’il s’agit de déterminer un esprit colonial ou de le distinguer d’un esprit impérial, le point le plus intéressant est que les entrepreneurs cochinchinois sont avant tout des pragmatiques. Il serait difficile de prétendre qu’ils ont joué un rôle déterminant dans le choix initial de la prise de Saigon, mais ils se sont immédiatement montrés capables de profiter de l’occasion, qu’ils soient Français d’ailleurs ou Anglais, Américains et surtout Allemands. Ils étaient par ailleurs volontiers méprisants à l’égard des mœurs coloniales, en particulier par rapport aux pratiques administratives et surtout militaires, mais cela ne les empêcha pas de répondre avec succès aux besoins de l’administration coloniale, profitant par là même de ses nombreuses subventions. Enfin et surtout, lorsque fut pris le virage radical du protectionnisme et de la préférence impériale, ils surent s’adapter à la nouvelle conjoncture et s’associer à des financiers métropolitains pour se lancer dans la mise en valeur. 
	Tableau 1. Entreprises implantées en Cochinchine
 en 1912

	Raison sociale
	date fond.
	Siège 
	Capital
	activités
	Principaux administrateurs

	Berthet, Charrière et Cie
	1907
	Paris
	?
	commerce
	a repris Bertrand  XE  "Bertrand " & Charrière  XE  "Charrière " de Besançon.

	H.Blanc  XE  "Blanc " et P.Hauff XE  "Hauff" 
	?
	Paris
	?
	commerce
	successeurs de Mottet  XE  "Mottet " & Cie.

	Bonnefoy  XE  "Bonnefoy " frères
	1872
	Mars.
	?
	commerce
	

	Léon Caffort XE  "Caffort" 
	1900
	Paris
	?
	commerce
	

	Compagnie de commerce et de navigation d’Extrême-Orient
	1909
	Paris
	3 MF
	commerce et armement
	E. et G. Allatini XE  "Allatini" , comte de Vogüe XE  "Vogüe" ,…Ascoli XE  "Ascoli" , Fernandez  XE  "Fernandez " et Launay XE  "Launay" , adm.-délégués.

	Compagnie des chemins de fer garantis des colonies fçses
	1881/1888
	Paris
	2,37 MF
	transports
	Reçoit les annuités de la colonie depuis la reprise de la ligne qu’elle avait construite

	Compagnie des Eaux & d’électricité de l’Indochine
	1900

(2MF)
	Paris
	5,7MF


	équipement
	L. Mellier  XE  "Mellier " (p), A.Chaumier XE  "Chaumier" , F.Mettetal XE  "Mettetal" , R.Debeaux XE  "Debeaux" , O.Homberg XE  "Homberg" , G.Hermenier  XE  "Hermenier " (adm.-délégué)

	Compagnie françaiçse de Tramways
	1890

(0.6MF)
	Paris
	1 MF


	transports
	Allain XE  "Allain" , Chaumier XE  "Chaumier" , Hermenier XE  "Hermenier" ,…

	Compagnie franco-asiatique des Pétroles
	1911
	Paris
	1,3MF
	commerce
	Deterting XE  "Deterting" , Cohen-Stuart XE  "Cohen-Stuart" , Valey Cohen XE  "Valey Cohen" , Jules Aron XE  "Aron" , Isidore Braun XE  "Braun" ,…

	Compagnie franco-indochinoise
	1912
	Paris
	1 MF
	commerce
	A.Denis, A.Fonsales, F.Dewulf,…

	Est-Asiatique français
	1905
	Paris
	4 MF
	transports
	Hély d’Oissel (p), H.Estier, Ernest Carnot, Cte de Moltke-Huitfeldt,…

	Etienne Comte & Cie
	?
	Lyon
	0,5MF
	commerce
	

	A. Courtinat & Cie
	?
	Saigon
	?
	commerce
	bureau à Lyon

	Denis  XE  "Denis " Frères
	1862
	Bordeaux
	?
	commerce
	

	H. Derobert & XE  "Derobert " & J. Fiard XE  "Fiard" 
	1886
	Lyon
	?
	commerce
	

	A. Descours XE  "Descours" , Cabaud & XE  "Cabaud " & Cie
	1780
	Lyon
	?
	comm.export
	

	Diethelm  XE  "Diethelm " & &Cie
	?
	Zurich
	?
	commerce
	

	Dumarest  XE  "Dumarest " & & fils
	?
	Roanne
	?
	ind. coton
	comptoirs à Saigon et Pnom Penh

	Engler & XE  "Engler " & Cie
	1860
	Saigon
	?
	commerce
	maison à Francfort/Main

	J. Fleury  XE  "Fleury " & Cie
	1848
	Marseille
	?
	commerce
	

	Graf XE  "Graf" , Jacques  XE  "Jacques " et Cie
	?
	Paris
	?
	commerce
	

	Guioneaud  XE  "Guioneaud " frères
	?
	Bordeaux
	?
	commerce
	export alcools et tissus

	Hale  XE  "Hale " & Cie
	1858
	Londres
	?
	commerce
	

	Louis Imbert XE  "Imbert" 
	1908
	Bordeaux
	
	commerce
	

	J. Lorin XE  "Lorin" 
	1850
	Paris
	?
	commerce
	maison rue Catinat.Saigon.

	Manufacture des tabacs de l’Indochine
	1904
	Paris
	0,38 MF
	ind./agric.
	O. et R.Butin XE  "Butin" , Debeaux XE  "Debeaux" , Guermeur XE  "Guermeur" , A.R. et L.Fontaine XE  "Fontaine" ,…

	Mess. fluviales  Cochinchine
	1881
	Paris
	2MF
	transports
	F.Bernard  XE  "Bernard " (adm.-délégué)

	A. et E Mazet XE  "Mazet" 
	?
	Marseille
	
	commerce
	maison à Saigon

	Louis Ogliastro et Cie
	?
	Paris
	?
	commerce
	maison mère à Saigon

	Pâris XE  "Pâris" , Mangon  XE  "Mangon " et Cie
	1901
	Paris
	0,4MF
	commerce
	maison à Saigon

	Soc.agric. de Tanh-Tuy-Ha
	1910
	Paris
	0,6MF
	agriculture
	Bertin-Mention XE  "Bertin-Mention" , Albert Bonniel XE  "Bonniel" ,…

	Soc.agric. de Yen-Lay
	1901
	Nantes
	0,3MF
	agriculture
	Ch.Simon  XE  "Simon " (p), C. Touchais XE  "Touchais" , Edm.Kerr XE  "Kerr" ,…

	SA d’exploit. de Phu-Quoc
	1908
	Paris
	0,85 MF
	agriculture
	J.Harmand  XE  "Harmand " (p), E.Leblanc XE  "Leblanc" , A.Jourdan XE  "Jourdan" ,…

	SA du Sanatorium frigorifique de Saigon
	1898
	Paris
	0,1Mf
	
	(Annuaire Forville, semble avoir disparu en 1912)

	SA d’export. et d’import. des Comptoirs français
	?
	Dijon
	0,27 MF
	commerce
	commerce également avec l’Océanie. A Saigon, Omnium français

	SA “la Bienhoa industrielle et commerciale”
	?
	Paris
	2MF
	hévéaculture
	Bernard XE  "Bernard" , Berthet XE  "Berthet" , Speidel XE  "Speidel" ,…

	SA de l’huilerie et savonnerie de l’Ext-Orient
	1912
	Marseille
	0,8MF
	industrie
	Rauzy et Ville fondateurs

	SA des rizeries indochinoises
	1910
	
	
	
	Rauzy et Ville (adm.-délégués)

	SA des tuileries de l’Indochine

(a repris la Soc.H.Bourgoin)
	1909
	Paris
	0,8MF
	industrie
	R.Debeaux XE  "Debeaux" , L.Fontaine XE  "Fontaine" , G. et H.Bourgoin XE  "Bourgoin" , Pouvourville XE  "Pouvourville" ,…

	Soc asiatique des boissons indigènes
	1910
	Paris
	1,7MF
	industrie
	L. et A.R.Fontaine, A. et G.Calmette XE  "Calmette" , F.Guis XE  "Guis" , Thion de la Chaume XE  "Thion de la Chaume" ,…


	Tableau 1 (suite). Entreprises implantées en Cochinchine en 1912

	Raison sociale
	date fond.
	Siège
	Cap.
	activités
	Principaux administrateurs

	Société civ. rizières franco-annamites
	?
	Paris
	0,16MF
	riziculture
	administ. André Salles

	Société comm. et industrielle d’Indochine
	1900
	Paris
	0,1MF
	
	Ann. Forville, a disparu avant 1912

	Société commerciale française de l’Indochine
	1908
	Marseille
	0,5MF
	commerce
	P.Gentille (p), Paul Rauzy et Paul Ville.

	Société d’électricité de Saigon
	1896
	Paris
	0,7MF
	
	Ann. Forville. A disparu avant 1912.

	Société d’études de tramways en Indochine et pays circonvoisins
	1911
	Paris
	0,1MF
	transports
	Albert Butin, Marcel Pierron

	Société des caoutchoucs de l’Indochine
	1910
	Paris
	3MF
	hévéaculture
	O.Homberg (p), R.Bergougnan, F.Bernard XE  "Bernard" , A.Motte XE  "Motte" , R. Thion de la Chaume XE  "Thion de la Chaume" 

	Société des plantations d’An-Loc

(province de Bien-hoa)
	1911
	Paris
	2MF
	hévéaculture
	Victor Ascoli  XE  "Ascoli " (p), Achille Bloch XE  "Bloch" , Gustave Fernandez XE  "Fernandez" , Lucien Launay XE  "Launay" 

	Société d’oxygène et acétylène d’Extrême-Orient
	1909
	Saigon
	0,9MF
	industrie
	Chaumier (p)

	Société foncière de l’Indochine
	?
	Paris
	2,5MF
	immobilier
	A. de Monplanet (p), L.Passy, A.Luc…

	Société française d’entreprises de dragages et de travaux publics

(anc. Société française industrielle d’Extrême-Orient)
	1902
	Paris
	4MF
	équipement
	I. de Schryver  XE  "Schryver " (p), H.  Sculfort, comte de Terves XE  "Terves" , M. Dreyfus XE  "Dreyfus" ; L.F.Dessoliers  XE  "Dessoliers " (adm.-délégué)

	Société Immob. de l’Indochine
	?
	Saigon
	0,3MF
	immobilier
	Annuaire Forville. Semble avoir disparu en 1912.

	Société indochinoise des allumettes
	?
	Paris
	1,6MF
	industrie
	G.Raveau (p), Thion de la Chaume, Gui

	Société indochinoise d’électricité
	1902
	Paris
	2,8MF
	équipement
	L. Mellier (p), Chaumier, Allain, Mettetal, O. Homberg; Hermenier et Planté

	Société indochinoise de transports
	?
	Paris
	0,3MF
	transports
	Guis (p), R.Poinsinet de Sivry

	Speidel et Cie
	?
	Saigon
	?
	commerce
	

	Speidel (C.) et Cie. (rizerie “Orient”)
	1894
	
	0,4M$
	Agroalim.
	

	Speidel (W. et Th.) et Cie (rizerie de l’Union)
	1884
	
	0,22M$
	Agroalim.
	

	G. Talayrach
	?
	Pyr.or.
	?
	commerce
	exporte spiritueux de France

	Union commerciale indochinoise
	1904
	Paris
	4MF
	commerce
	Henri Estier  XE  "Estier " (p), Henri Fontaine XE  "Fontaine" , Joseph Thierry XE  "Joseph Thierry" , Ernest Roume XE  "Roume" ,…


	Tableau 2. Principales entreprises qualifiées de locales


	
	Cochinchine
	Annam
	Tonkin

	Commerçants

(négociants pour le Tonkin)
	47 dont 45 à Saigon, parmi lesquels Biedermann, Hale et Cie, Ippolito,…
	29 (mais certains en double compte avec le Tonkin ou la Cochinchine)
	62 dont 34 à Hanoi et 16 à Haiphong.

	Industriels
	26 parmi lesquels Larue frères, F.H.Schneider, Ardin, 2 entreprises indigènes, dix usines à riz (dont 8 à des Chinois).
	4 industriels et 9 entrepreneurs.
	31 industriels (mais certains en double compte avec la Cochinchine) et 19 sociétés (parmi lesquelles 11 sociétés minières).

	Sociétés caoutchoutières
	34 planteurs (parmi lesquels Ferrière, Ascoli,Canavaggio, Crémazy,Le Phat Tan, Ippolito, de la Souchère) et 13 autres sociétés.
	
	


	Tableau 3. La fondation du Comité de l’Indochine en 1903

	Date des réunions
	5 janvier
	7 janvier
	14 janvier
	13 février
	26 février

	Objet
	concertation piastre
	concertation piastre
	préparation fondation
	fondation
	vote des statuts

	Deloncle

(député Cochinchine)
	présent
	présent
	
	présent
	présent

	Maison Allatini
	A.Bloch
	
	
	A.Bloch
	Fernandez VP

	Berthet
	présent
	présent
	présent
	présent. S
	présent. S

	Chaumier
	présent
	présent
	présent
	présent.VP
	présent.VP

	Compagnie française des tramways à vapeur de Cochinchine
	
	Maggiar
	Cornu
	Maggiar
	Maggiar

	Maison Denis Frères
	A. Denis

Mellier
	A. Denis
	
	Mellier
	

	Larue
	présent
	présent
	
	présent. Q
	présent

	Ogliastro
	présent
	présent
	présent
	présent. P
	présent. P

	Jules Rueff
	présent
	présent
	présent
	présent
	présent

	Autres présents
	
	Mazet (commerçant. Marseille)
	
	au total : 22 présents
	Fontaine. T

Speidel. S

	Tableau réalisé d’après les comptes-rendus des réunions du Comité. ANSOM CFOM R75

	Légende : P, président ; VP, vice-président ; S, secrétaire ; T, trésorier ; Q, questeur


	Tableau 4. Les réunions du Comité de l’Indochine et les membres les plus assidus

	
	Années

	
	03
	04
	05
	06
	07
	08
	09
	10
	11
	12
	13

	nombre de réunions dans l’année
	35
	36
	29
	23
	29
	31
	36
	26
	38
	34
	38

	nombre total de participants
	40
	25
	32
	38
	28
	32
	41
	41
	36
	30
	37

	Bellot (pour Barthelemy et de Pourtalès)
	
	(9)
	28
	29
	24

	Bernard (Fluviales de Coch., Bien hoa, etc.)
	
	(1)
	(9)
	(12)
	28
	24
	28

	Berthet
	25
	(8)
	(6)
	(17)
	(11)
	—
	—
	(4)
	(2)
	(14)
	(5)

	Bloch (pour la maison Allatini)
	(17)
	(14)
	(8)
	(3)
	—
	(2)
	(2)
	—
	(1)
	—
	(3)

	Chaumier (groupe Hermenier)
	27
	29
	22
	22
	22
	20
	27
	13
	(3)
	(1)
	—

	Delignon
	
	(4)
	25
	—
	20
	(9)
	22
	18
	(10)

	Deloncle
	31
	32
	21
	22
	27
	26
	33
	25
	34
	25
	31

	Dupuy (Ch. de comm. Marseille)
	20
	35
	—
	(12)
	21
	24
	(15)
	(2)
	26
	(16)
	—

	Fontaine (soit l’un, soit l’autre frère)
	(8)
	(5)
	(1)
	(11)
	22
	(15)
	—
	(14)
	20
	(12)
	(12)

	Larue (soit l’un, soit l’autre frère)
	22
	21
	27
	(8)
	(15)
	(8)
	24
	—
	26
	—
	27

	Launay (Est-asiatique français)
	(17)
	(18)
	—
	(11)
	(16)
	(18)
	21
	(5)
	(7)
	—
	(8)

	Le Coispellier (Fluviales de Cochinchine)
	
	(8)
	—
	—
	—
	22
	27

	Maggiar (Cie des tramways d’Indochine)
	(3)
	(17)
	(16)
	(11)
	Décédé en juin 1907

	Meiffre
	
	20
	(17)
	(8)
	(3)

	Mettetal (groupe Hermenier)
	
	(6)
	23
	(16)
	32
	27
	33

	Neton (représente Paul Beau)
	(17)
	26
	(11)
	—
	Beau n’est plus Gouverneur

	Ogliastro
	27
	25
	19
	22
	22
	(16)
	Décédé en 1908.

	Recopé
	(15
	24
	20
	(6)
	(1)
	—
	—
	—
	—
	—
	—

	Rueff
	(16)
	(1)
	—
	(4)
	—
	Décédé en décembre 1907.

	Commandant Simon (Fluviales de Cochinchine)
	
	(3)
	20
	

	Speidel
	23
	
	(7)
	
	(11)
	
	(8)
	

	Thiémonge
	
	27
	34

	Ont été placés sur ce tableau ceux qui ont assisté à plus de 20 séances dans l’année (trois exceptions cependant : Achille Bloch, Jules Rueff et Maggiar qui ont joué un rôle important dans les débuts du Comité). Lorsque ces assidus d’une année le sont moins une autre, le nombre de leurs apparitions est reporté entre parenthèses. Par ailleurs, certains sont évidemment plus importants que d’autres : Rueff ou Bernard parlent autant en leur nom qu’en celui des Messageries fluviales de Cochinchine, ce qui n’est pas le cas de Le Coispellier ou de Simon.


� Comité de l’Indochine : Trente Ans d’action, Paris, 1931, page 5. On peut cependant noter, parmi les membres du Comité, des entreprises métropolitaines, mais elles sont de celles qui travaillent beaucoup avec l’Indochine : Mazet de Marseille, Raoul-Duval du Havre ou Boissière de Rouen.


� Lettre du 20 février 1908 au Supérieur de l’Ordre. MEP vol. 757, pièce 134.


� J.-F. Cady, The Roots of French Imperialism in Eastern Asia, Ithaca, Cornell University Press, 1954, p. 11. Cf. Gilles de Gantès, « Power and weakness. French presence in Southern China Sea (1840-1910) », Asia-Pacific Forum, n°26, Taipei, Capas-Academia Sinica, décembre 2004, pp. 209-240.


� J. Thomson, Dix ans de voyages dans la Chine et l’Indo-Chine, Paris, Hachette, 1877, traduit de l’anglais, p. 127.  J. Bouchot, Documents pour servir à l’histoire de Saigon. 1859 à 1865, Saigon, A. Portail, 1927, p. 25.


� Georges Marx, La Cochinchine humoristique, Paris, Bibliothèque de la vie moderne, s.d. [1891], p. 123.


� Annuaire administratif de l’Indochine 1905.


� Revue maritime et coloniale, 1866, p. 190.


� Cette pratique fut supprimée en 1898. La France d’Asie (Saigon) du 6 octobre 1903 (Louise Alcan).


� En 1906, leur association tenait un déjeuner hebdomadaire au café Cardinal. La liste des participants à celui du 28 mars (70 convives tout de même, mais le député François Deloncle, en partance pour l’Indochine est présent) montre que Fontaine, Ogliastro ou Delignon étaient présents. Indépendance tonkinoise du 5 mai 1906.


� Marc Meuleau, Des pionniers en Extrême-Orient. La Banque de l’Indochine, 1872-1974, Paris, Fayard, 1990, p. 83.


� Frédéric Mouriès, Le consulat de France à Hong Kong et l'Indochine, 1863-1921, Aix, Université de Provence, 1991 (mémoire de maîtrise non publié) qui s’appuie sur les Archives diplomatiques de Nantes.


� La Compagnie des Messageries fluviales de Cochinchine était subventionnée pour le service postal entre Saigon et Bangkok et l’armateur Portal pour une liaison Bangkok-Singapour et une liaison Saigon-Hong Kong. Aom (Aix) GGI 3388, 3271, 3379, 3380 and 3381.


� Raoul Castex, Les rivages indo-chinois. Étude économique et maritime, Paris, Berger-Levrault, 1904, pp. 25, 248-256.


� Colonel Jean Leroy, Fils de la rizière, Paris, Lafont, 1977 (né en 1920, Jean L. est le fils de René).


� Henri Lamagat, Souvenirs d’un vieux journaliste cochinchinois, tome 3, Saigon, 1942, p. 135.


� En 1903, la Cochinchine comptait 129 concessions (64 000 hectares), alors que le Tonkin en comptait 150 (200 000 hectares). Eugène Jung, Histoire d’un colon, Paris, 1903, pp. 235-251.


� Marc Meuleau (p. 333) cite les chiffres suivants : 10 millions de mètres-cubes dragués de 1866 à 1901, 240 millions entre 1901 et 1938.


� En 1904 et 1905 par exemple, l’administrateur Georges Maspéro est mis en cause pour avoir obligé des villageois de la province de Tan-an à draguer des canaux suivant ce système de la corvée. Ansom IndoNF c.71 d.755 (Fonds ministériels).


� En 1909, d’après le colonel Bernard, près de 300 vapeurs chinois sillonnaient les voies intérieures cochinchinoises alors que la puissante Compagnie des messageries fluviales n’en possédait que 40. Cfom R75, p. 367 (registres du Comité de l’Indochine, conservés au Caom Aix).


� Pierre Padaran : « Les possibilités économiques de l’Indo-Chine », Bulletin du Comité de l’Asie française, 1902, 124 pages (Shd Toulon).


� Henri Lamagat, op.cit., tome 3, Saigon, 1942.


� Entré en France en 1862, Xavier Roque lance un projet de raffinerie de sucre après un contact avec Rouher. La sucrerie de Saigon démarre en septembre 1862, avec l’ingénieur Hamonic, qui avait travaillé trois ans à Manille dans cette branche, dans un bâtiment prêté par l’amiral Bonard, mais se révèle un échec.


� Pierre Padaran, op.cit.


� L’histoire des frères Roque est connue grâce à Étienne Denis, Bordeaux et la Cochinchine, Bordeaux, 1965, pp.275-292 et 359-366 ; et à Georges Taboulet (BSEI, 1941, 3e trimestre, pp. 1-19)


� Étienne Denis, op.cit. ; et Hommes & Destins, tome VI.


� Salenave tenait un bazar avec Roustan. Jean Bouchot, op.cit., p. 247.


� Lettre du gouverneur Beau au ministre des Colonies Doumergue. AE PA 11 (papiers Beau) vol. 35.


� Lettre de Fontaine au gouverneur Paul Beau. AE PA 11 (papiers Beau), vol. 24.


� Balliste toucha 665 000 francs en septembre 1909. Ansom IndoNF c.27 d.3662 et d.3663.


� Vote du 22 novembre 1880. 9 voix contre 4 et une abstention. Les conseillers vietnamiens auraient voté pour. Shd Marine (Vincennes) 77GG.


� Lettre de Jules Blancsubé au ministre de la Marine (copie) du 25 juin 1881. Shd Marine (Vincennes) 77GG.


� Assertion de Jules Harmand en janvier 1882. Ansom 7PA (papiers Le Myre) c.5.


� Même si l’action est cotée 630 francs avant 1914, le dividende représente encore pour un nouvel acquéreur éventuel un rapport de 4,7%. Annuaire économique de l’Indochine, 1926-1927, Hanoi, Ideo, 1927 et 1928 (deux volumes).


� Né à Paris le 16 février 1854, Jules Rueff aurait fait un premier séjour en Indochine en 1872, sans doute en tant que caporal d'infanterie de marine. Cf. Curinier, Dictionnaire national des contemporains, 1901. En 1886, il gérait une entreprise à Obock.


� AOM GG 13397, SHD (Marine, Vincennes) 77GG2 (papiers Taboulet) et Taboulet (BSEI, 1941, 3ème trimestre, 1-19) pour les débuts ferroviaires. AOM GG13454 et 13951 pour les Messageries fluviales au Cambodge. AOM GG 25737 pour les prêts.


� Né le 7 février 1859 à Craon (Mayenne), employé sur les navires des Messageries maritimes, Georges Hermenier est arrivé en Indochine dans les années 1890, à l’époque où de Lanessan était gouverneur (Aom GG 21668). Il conçoit l’idée d’équiper Hanoi et Haiphong à l’électricité (auparavant, éclairage au pétrole). Lanessan l’encourage et Hermenier lance son affaire, associé à Alcide Bleton et à Samuel (L’Avenir du Tonkin du 10 février 1934).


� Bsei, 1936, pp. 114.


� Le député de Cochinchine, plutôt expansionniste, avance plutôt des arguments patriotiques que des arguments économiques. SHD (Marine, Vincennes) 77GG2.


� Hommes & Destins, VI (notice rédigée par Jean Morice) et entretien téléphonique avec Jean Morice, 25 juin 1994 ; Michel Morice (petit-fils) � HYPERLINK "http://www.histoire.genealogie.com/" �www.histoire.genealogie.com�.


� La piastre cote 6 francs dans les années 1860, 4 francs à la fin des années 1880, 2 francs vers 1900.  


� Pierre Padaran, op.cit..


� Note écrite in 1886. SHD (Marine, Vincennes) 77 GG2, d. 1.


� En 1912 par exemple, lorsque le pharmacien Renoux, en quête d’avantages honorifiques, se fait élire adjoint au maire de Saigon, il doit renoncer aux contrats qu’il avait avec la ville. Aom GG 3135.


� G. Dauphinot, op.cit., p. 116.


� Annuaire des entreprises coloniales, Paris, Union coloniale française, 1910 puis 1912, complétés par  l’Annuaire Forville de 1900.


� En plus de ces sociétés ayant leur siège en Europe (mais quelques exceptions peuvent être constatées), l’Annuaire 1912 recense les principales entreprises locales.





